




SYNDICAT INTERCOMMUNAL  
D’ÉLECTRICITÉ DU DÉPARTEMENT DE LA RÉUNION (SIDELEC RÉUNION) 

 
 

DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

 

Le présent rapport a pour objet la désignation des représentants (un titulaire et un suppléant) du 

conseil municipal au sein du Syndicat Intercommunal d’Electricité du département de La 

Réunion (SIDELEC Réunion). 

 
Le SIDELEC Réunion a été créé par arrêté préfectoral du 29 mars 2000 et assure les 

compétences en matière de distribution d’électricité, conformément aux dispositions de l’article 

L2224-31 du Code Général des Collectivités territoriales. Ses statuts initiaux prévoient que le 

Syndicat exerce en lieu et place des communes membres, les droits et prérogatives des textes 

légaux en réglementaires relatifs à la production, au transport, à la distribution et à l’utilisation 
de l’énergie électrique. 
 

Regroupées au sein du SIDELEC Réunion, les 24 communes de l’île ont concédé le 12 juillet 

2000, l’exploitation du réseau de distribution électrique à EDF pour une durée de 30 ans. 

 

Depuis le 21 septembre 2021, le SIDELEC s’est dotée de compétences optionnelles dans le 

domaine de l’éclairage public, du développement de l’électricité d’origine renouvelable, de 
l’organisation des bornes de recharges pour les véhicules électriques, d’intégration dans 

l’environnement et enfouissement des réseaux électriques, de la maîtrise de la demande en 

énergie, de la gestion des réseaux de distribution de froid et de chaleur, etc. 

 

Le bureau du SIDELEC est composé d’un Président et de sept Vice-présidents élus par les 

délégués des communes disposant eux-mêmes d’un nombre de voix proportionnel à la 
population qu’ils représentent.  
 

La désignation des représentants de la commune doit se dérouler au scrutin secret mais le 

Conseil municipal peut décider à l’unanimité, d’un vote à main levée conformément à l’article 
L2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales (loi 2011-525 du 17 mai 2011 – art 

76). 

 

Il est donc demandé au conseil municipal de désigner les représentants de la commune (un 

titulaire et un suppléant) appelés à siéger au sein du Syndicat Intercommunal d’Electricité de la 
Réunion (SIDELEC Réunion). 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Affaire suivie par la Direction Générale des Services Techniques- Cellule administrative 


